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La taxe de séjour en Cœur d’Astarac

réorganisation

La taxe de séjour en Cœur d’Astarac

Office de Tourisme et taxe de séjour se réorganisent en Cœur d’Astarac

L’Office de Tourisme Cœur d’Astarac en Gascogne a organisé une rencontre à destination des hébergeurs du territoire afin de présenter l’évolution de la gestion de la
taxe de séjour.

Opérant sous la forme d’un Établissement Public à caractère Industriel et Commercial depuis 2025, l’office de tourisme Intercommunal Cœur d’Astarac assure
désormais la collecte des taxes de séjour pour le compte de la Communauté de Communes Cœur d’Astarac en Gascogne.

Cette réunion a été l’occasion de rappeler le rôle de la taxe de séjour dans le développement touristique local et de présenter les outils mis en place pour
accompagner les professionnels.

Afin de simplifier les démarches, les hébergeurs disposent désormais de deux possibilités pour effectuer leurs déclarations : des formulaires papier disponibles à
l’Office de Tourisme, ainsi qu’une nouvelle plateforme en ligne permettant de saisir directement leurs informations.

L’Office de Tourisme reste pleinement mobilisé pour accompagner les hébergeurs du territoire dans leurs démarches et reste disponible pour toutes demandes de
renseignement au 13 rue de l’Évêché à Mirande, au 05 62 66 88 10 ou à accueil-tourisme@coeur-dastarac.fr.
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